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COVID-19 en Auvergne-Rhône-Alpes 
Point de situation – Dimanche 12 avril 2020

PRISE EN CHARGE HOSPITALIÈRE DES PATIENTS CONFIRMÉS COVID-19  

D’après les données SIVIC et des remontées des établissements ce dimanche 12 avril 2020,  

3 025 patients atteints de COVID-19 sont hospitalisés en Auvergne-Rhône-Alpes dont  

674 en réanimation/soins intensifs*.  

- 115 établissements de la région rapportent prendre ou avoir pris en charge des cas 

de COVID-19 dans leur établissement, 

- 3 025 (+40/hier) patients atteints de Covid-19 sont hospitalisés dans la région ce jour, 

dont 674 patients soit 22% (-8/la veille) sont en réanimation/soins intensifs. 

- Un cumul de 773 décès hospitaliers de patients atteints de Covid-19 a été rapporté 

au 12 avril dans la région.  

- 2 936 patients atteints de Covid-19 sont retournés à domicile au total. 

Pour la journée du 12 avril, 144 nouvelles hospitalisations dont 18 nouvelles admissions 

en réanimation, 19 nouveaux décès et 83 retours à domicile ont été enregistrés en Au-

vergne-Rhône-Alpes.  

Département  
Nombre de per-
sonnes actuelle-
ment hospitalisées*  

Nombre cumulé  
de personnes  
décédées  

Nombre cumulé de 
personnes retour-
nées à domicile  

Ain  118  42  136 

Allier  58 13  79  

Ardèche  102  40  184  

Cantal  28  0  9  

Drôme  236 79  207  

Isère  248 47  217  

Loire  493  109  331  

Haute-Loire  32 5  45  

Puy-de-Dôme  76  18  79  

Rhône  1 241 310  1 057  

Savoie  108  23  197  

Haute-Savoie  285 87  395  

Auvergne-Rhône-Alpes  3 025  773  2 936  

 

RESTONS MOBILISÉS – RESTONS CHEZ NOUS  

L’ARS rappelle que le respect du confinement est plus que jamais nécessaire.  
Nous devons tous rester vigilants. C’est en restant chez soi, en évitant les contacts, en 
respectant la distanciation sociale et en adoptant les gestes barrières que nous pouvons 
le mieux lutter contre le Covid-19. 

Capacités 
Après avoir augmenté la 

capacité régionale en pas-

sant de 550 lits à 900 lits 

de réanimation, ce sont  

désormais 1200 lits de 

réanimation qui sont mobi-

lisables au sein de 

l’ensemble des établisse-

ments de santé publics et 

privés de la région autori-

sés par l’ARS pour cette 

activité. 

*Incluant hospitalisation 

conventionnelle, réanima-

tion/soins intensifs, SSR  

et psychiatrie 
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